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Vacances d’été : le boom des échanges de
maison en Vaucluse

Cet été, le nombre d’échanges de maisons a augmenté de 44% en Vaucluse. Cela a concerné
près de 1 300 logements, principalement des résidences principales, et généré 30 000 nuitées.

Alors que l’été s’achève, la plateforme Home exchange, leader mondial de l’échange de maisons a dressé
le bilan de son activité en France et dans le monde. Le principe ? Ce service permet aux voyageurs du
monde  entier  d’échanger  leur  maison  ou  leur  appartement,  en  toute  sécurité  et  sans  transaction
financière entre eux. Le site compte plus de200 000 membres dans plus de 155 pays.

La France, moteur incontesté de l’échange de maisons
Durant cet été, près de 193 330 séjours ont été organisés dans le monde, soit une hausse de 38% par
rapport à l’été 2024, dont 66 170 en France (+44%) pour 1,57 million de nuitées (+31%). L’Hexagone
demeure un pilier de la communauté Home exchange avec près de 82 930 membres, soit un tiers de la
communauté mondiale.
Parmi les régions françaises où l’échange de maisons attire le plus, on retrouve Provence-Alpes-Côte
d’Azur avec 10 841 échanges (+45%) pour 6,7 nuits en moyenne, Auvergne-Rhône-Alpes avec 10 656
échanges (+47%) pour 6,2 nuits en moyenne, l’Occitanie avec 9 783 échanges (+42%) pour 6,1 nuits en
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moyenne, la Nouvelle-Aquitaine avec 9 483 échanges (+44%) pour 6,2 nuits en moyenne ainsi que Île-de-
France avec 2 358 échanges (+28%) pour 5,1 nuits en moyenne.

L’équivalent de près de 30 000 nuitées en Vaucluse
A l’échelle départemental, le Vaucluse a enregistré 1 280 échanges pendant cette période estivale. Un
chiffre en hausse +44% par rapport à l’année dernière et qui représente 29 890 nuitées et concerne 4
400 voyageurs.
Pour les autres départements alentours (voir tableau ci-dessus), les dynamiques les plus importantes se
situent dans la Drôme (+75%), le Var et les Alpes-de-Haute-Provence (+50%) ainsi que l’Ardèche (+49%).
En nombre d’échanges comme en nombre de nuitées, les Bouches-du-Rhône sont largement en tête
devant les Alpes-Maritimes, le Var et le Gard suivi de peu par le Vaucluse. Idem en ce qui concerne le
nombre de voyageurs.

Une large majorité de résidences principales
L’offre d’échange de logement est composée à 81% de résidences principales. De quoi permettre aux
voyageurs, selon Home exchange, de découvrir des lieux plus authentiques, plus calmes tout en vivant au
rythme des habitants. Ainsi, c’est Crest, dans la Drôme qui a enregistré la plus forte demande en Europe
(+86%), devant Douarnenez en Bretagne (+64%)
« Au-delà des destinations établies, l’échange de maisons séduit ainsi dans des lieux plus confidentiels,
explique la plateforme qui a repris la start-up vauclusienne My week-end for you en 2023. Cet été,
plusieurs villes  européennes ont  vu leur nombre d’échanges fortement progresser.  Cela révèle non
seulement l’intérêt croissant pour des alternatives moins attendues, mais aussi la pertinence du concept
pour encourager un tourisme plus diffus, davantage en lien avec l’offre réelle de l’habitat, mieux réparti
sur les territoires. »
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Vaucluse, My week-end for you rejoint Home Exchange

Garantie décennale : gare à la prescription

Maître  Rémi  Benoit,  intervenant  en  droit  de  la  construction,  nous  explique que par  une
décision rendue à la fin du printemps, le Conseil d’Etat a apporté de nouvelles précisions sur
les règles de prescription du délai décennal applicables aux constructeurs.

Il est malheureusement fréquent que des désordres apparaissent sur des ouvrages publics lorsque ceux-
ci ont déjà été réceptionnés et qu’ils sont exploités. Ces désordres peuvent revêtir une nature décennale
en ce qu’ils rendent l’ouvrage impropre à son utilisation ou dangereux pour ses usagers.

En pareille hypothèse le maitre d’ouvrage, c’est-à-dire la personne publique, sollicite régulièrement le
juge administratif en référé dit « mesures utiles » aux fins de faire désigner un expert judiciaire pour
identifier les désordres, chiffrer le coût de la remise en état et décrire les éventuelles responsabilités des
intervenants à l’acte de construire.

https://www.echodumardi.com/economie/vaucluse-my-week-end-for-you-rejoint-homeexchange/
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Pour être valablement satisfaite de ses demandes, la personne publique doit cependant faire preuve
d’une attention particulière lors de la saisine du juge.

Le  Conseil  d’Etat  avait  déjà  jugé  récemment  que  «  lorsqu’une  demande  est  dirigée  contre  un
constructeur, la prescription n’est pas interrompue à l’égard de son assureur s’il n’a pas été également
cité en justice », obligeant ainsi le demandeur à l’action d’attraire le ou les intervenants susceptibles
d’être responsables des désordres mais également leurs assureurs respectifs.

Dans la décision du 7 juin 2024, le Conseil d’Etat rappelle tout d’abord que le délai de prescription
décennal  ne peut  être interrompu que par une citation en justice,  au fond ou en référé,  pour les
désordres qui y sont expressément visés, et à la double condition d’émaner de celui qui bénéficie de la
garantie décennale et d’être dirigée contre son débiteur ayant intérêt à la prescription.

Il a ainsi jugé, au visa de l’article 2244 du Code civil, qu’il « résulte de ces dispositions, applicables à la
responsabilité décennale des architectes et des entrepreneurs à l’égard des maîtres d’ouvrage public,
qu’une citation en justice, au fond ou en référé, n’interrompt le délai de prescription que pour les
désordres qui y sont expressément visés et à la double condition d’émaner de celui qui a qualité pour
exercer le droit menacé par la prescription et de viser celui-là même qui en bénéficierait ».

En d’autres termes, le délai décennal n’est interrompu que si le maitre d’ouvrage introduit lui-même une
action en justice contre le constructeur ayant concouru à l’apparition des désordres qui y sont décrits.

Ici est l’apport de la décision rendue, car le délai n’est pas interrompu si le constructeur est appelé dans
la cause en garantie d’un autre intervenant à l’acte de construire. Il peut donc être partie aux opérations
d’expertise ordonnées mais ne pas être concerné par l’interruption du délai de prescription décennal
dont il est susceptible de bénéficier.

Là encore, les juges du Palais Royal précisent que « les demandes d’extension des opérations d’expertise
aux sociétés (…) n’avaient pu avoir pour effet d’interrompre le délai  de prescription de l’action en
garantie décennale pour la communauté de communes dès lors qu’elles n’avaient pas été présentées par
celle-ci ».

Enfin, le Conseil d’Etat précise que le « requérant ne peut plus se prévaloir de l’effet interruptif attaché à
sa demande lorsque celle-ci est définitivement rejetée, quel que soit le motif de ce rejet, sauf si celui-ci
résulte de l’incompétence de la juridiction saisie ». Autrement dit, lorsque sa demande est rejetée pour
un autre motif que celui de la compétence de la juridiction, plus aucun effet interruptif ne peut être
évoqué.

En pratique, les maitres d’ouvrages publics confrontés à la survenance de désordres sur leurs ouvrages
doivent donc être très attentifs lorsqu’ils saisissent le juge pour obtenir la réparation du préjudice subi.

Il convient à ce titre de veiller à satisfaire les exigences fixées par le juge administratif, à savoir :
– Appeler dans la cause tous les participants à l’acte de construire susceptibles d’être à l’origine de la
survenance des désordres, sans oublier si besoin le contrôleur technique, le maitre d’œuvre, etc. (Au
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043099679?isSuggest=true
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besoin l’exploitant éventuel de l’ouvrage peut aussi être appelé dans la cause, une mauvaise utilisation ou
un entretien défaillant pouvant accentuer les désordres. Il n’est en revanche pas débiteur de la garantie
décennale.)
– Appeler simultanément dans la cause les assureurs des intervenants concernés ;
–  Décrire  expressément  les  désordres  survenus  et  leurs  conséquences,  notamment  en  termes
d’exploitation ou de risques encourus.

Ce n’est qu’à cette condition que l’écoulement du délai décennal sera régulièrement interrompu et que le
maitre d’ouvrage pourra valablement obtenir la réparation du préjudice subi.

Comment prévenir les odeurs à la maison
pendant les vacances d’été ?
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68% des familles prévoient de partir en vacances pendant les vacances d’été. RentalReady,
logiciel de location saisonnière 100% natif, vous livre ses conseils pour garder votre maison
fraîche et sans odeur jusqu’à votre retour.

« Rien ne gâche un retour comme une mauvaise odeur qui vous accueille à la porte », remarque François
Lavie, CTO de RentalReady, soulignant une frustration commune à beaucoup au retour d’une absence
prolongée.

Même si voyager offre une pause rafraîchissante, il peut aussi, ironiquement, provoquer de mauvaises
surprises à la maison, notamment sous la forme d’odeurs étranges. Qu’elles soient le résultat d’un air
stagnant, de déchets laissés sans surveillance ou d’un déversement inaperçu avant votre départ, ces
odeurs peuvent transformer votre bonheur d’après-vacances en une épreuve qui vous pince le nez.

Les causes courantes des odeurs domestiques

Il est important d’abord de comprendre la cause de l’odeur nauséabonde.

Air vicié : Si une maison n’est pas aérée, des odeurs peuvent persister et se combiner avec
d’autres odeurs.
Moisissure : Elles prospèrent dans les zones humides, comme la salle de bain et la cuisine, et
se développent rapidement.
Aliments périssables : Les aliments pourrissant dans les poubelles ou dans le réfrigérateur
produiront des odeurs rances.
Drains et éliminations : Les drains qui ne sont pas utilisés peuvent se dessécher et les restes
de nourriture dans la poubelle se décomposeront.

Mesures préventives avant de partir en vacances

En prenant quelques mesures proactives, vous pouvez grandement éviter le problème du retour à une
maison malodorante. Voici quelques conseils d’experts pour garder votre maison fraîche pendant votre
absence.

Nettoyage en profondeur : Donnez à votre maison un bon nettoyage. « Le nettoyage aide non seulement à
éloigner les odeurs, mais garantit également que vous êtes accueilli dans un environnement visuellement
invitant », conseille Lavie.

Frottez les sols, nettoyez les surfaces et nettoyez les salles de bains sans résidus.
Videz le réfrigérateur en retirant toutes les denrées périssables et tout ce qui est sur le point
de périmer.

https://www.rentalready.com/fr/
https://www.linkedin.com/in/françois-lavie-a7297328/
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Traitez les déchets : En sortant, videz toutes les poubelles et recyclez. Ce qui reste va probablement
pourrir, entraînant une mauvaise odeur.

Buanderie  :  Lavez et  retirez  tout  le  linge sale  des  locaux.  Les  vêtements  couramment  utilisés,  en
particulier les vêtements de sport, conservent l’odeur du corps humain et de l’humidité et deviennent
fades avec le temps.

Drains d’évier : Pour entretenir et désodoriser, versez périodiquement du bicarbonate de soude, suivi de
vinaigre blanc, dans les égouts de votre évier. Rincez à l’eau pour maintenir les siphons remplis d’eau et
les niveaux de liquide suffisamment profonds pour que les gaz d’égout ne soient pas aspirés dans la
maison.

Thermostats : Gardez le thermostat plus frais dans la maison pour diminuer le taux de décomposition et
la croissance des moisissures. La meilleure température est de 68°F (20°C).

Utilisez  du bicarbonate  de soude :  Pour  désodoriser  les  odeurs  persistantes,  laissez  des  boîtes  de
bicarbonate de soude ouvertes à divers endroits, y compris à l’intérieur du réfrigérateur.

Autres conseils si vous partez pour une période prolongée

Si vous partez pour une période plus longue que quelques semaines, vous devez également :

Demandez de l’aide : Demandez à un ami ou à un voisin de vérifier régulièrement votre maison
pour détecter tout élément inhabituel et l’aérer.
Déshumidificateurs électroniques : Ceux-ci peuvent extraire l’humidité de l’air et prévenir la
moisissure.

Rentrer chez soi : actions immédiates

À votre retour, prenez immédiatement les mesures suivantes pour rafraîchir votre maison :

Aérez la maison : Ouvrez grand toutes les fenêtres et portes pour permettre à l’air frais1.
d’entrer.
Vérifiez les fuites et les déversements : Si vous avez manqué certaines zones pour détecter des2.
fuites et des déversements, vérifiez-les. Nettoyer immédiatement peut éviter les odeurs à long
terme.
Versez de l’eau dans vos canalisations : Les siphons en P des éviers, des douches et des3.
baignoires doivent être remplis d’eau pour bloquer les gaz d’égout.
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Au pays de la bétonnière

Vous l’avez peut-être aussi remarqué, ici en Provence presque toutes les maisons individuelles, en tout
cas celles qui disposent d’un jardin, sont dotées d’une bétonnière. Jusqu’à là rien d’anormal, le provençal
de souche ou d’adoption a sans doute une âme de bâtisseur. Mais bizarrement ces objets à l’esthétique
plus que douteuse sont souvent laissés à la vue de tous, tel des trophées remportés de haute lutte contre
on ne sait qui ou on ne sait quoi.

Qu’est-ce qui pousse nombre d’habitants de maisons individuelles à exhiber ainsi leurs bétonnières ?
Quelles significations pourraient avoir cette coutume locale ? Les ethnologues et autres sociologues
devraient se pencher sur cette coutume très en vogue dans le sud de la France. Autrefois, dans les
villages de plusieurs régions du nord de la France, les paysans mettaient bien en évidence leur tas de
fumier. C’était le moyen de montrer leur réussite. L’importance du tas de fumier étant proportionnelle à
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la richesse de son propriétaire. Comme quoi. Dans les pays de montagne ça marche aussi avec les stères
de bois. Autres pays autres mœurs.

Une absence de courage pour terminer des travaux en cours

Dans notre cas, s’agit-il de montrer sa richesse ? Pas sûr. Ne serait-ce pas un moyen d’être prêt à
dégainer très rapidement si un besoin en béton se faisait pressant ? Pas sûr non plus. Un manque de
place dans le garage ? C’est possible. Ou alors plus simplement une absence de courage pour mettre
l’engin à l’abris ou pour terminer des travaux en cours ? Sans doute beaucoup plus probable. C’est en
tout cas un vrai sujet. Si cela ne vous a pas sauté aux yeux, prêtez y attention et vous verrez.

Qu’est-ce  qui  pousse  nombre  d’habitants  de  maison  individuelle  a  exhibé  ainsi  leur
bétonnière ?

Ce qui est peut-être important c’est justement que l’objet soit bien en vue

Peut-être qu’un entrepreneur en quête d’une bonnes idées pourrait imaginer une sorte de housse à
l’esthétique  travaillée  protégeant  le  dit  objet  des  intempéries  et  des  regards.  Vu  le  nombre  de
bétonnières en circulation c’est à coup sûr la fortune assurée ! Quoique… ce qui est peut-être important
c’est justement que l’objet soit bien en vue, telle la grosse berline de luxe qu’on laisse en bonne place
devant la maison. Mais celle-là on la rentre au garage la nuit…

Peut-être que pour éradiquer le phénomène il faudrait instaurer une taxe à la bétonnière ? En France,
pour modifier des comportements et « rendre les populations plus vertueuses » on a pris l’habitude de
créer des taxes. Ça a au moins l’intérêt de remplir les caisses de l’État qui en ont bien besoin. Mais
comme le chantait  Renaud, qui  un temps posa ses truelles du côté de l’Isle-sur-la-Sorgue, « laisse
béton » ! C’est pas important. On s’en fiche. Elles font parties du décor ces bétonnières…

Le Palais des congrès d’Arles accueille la
30ème édition de Provence Prestige
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Du jeudi 23 au lundi 27 novembre, le salon Provence Prestige revient pour une 30ᵉ édition au
Palais des congrès d’Arles. Les univers de la gastronomie, la mode, la maison & décoration,
ainsi que la culture & les loisirs seront à l’honneur pendant cinq jours.

Le salon Provence Prestige a accueilli 15 000 visiteurs en 2022. Initié par la Chambre de commerce et
d’industrie  du  Pays  d’Arles  en  1994,  cet  événement  met  en  lumière  les  fabricants,  artisans  et
commerçants du territoire afin de faire rayonner les savoir-faire et les traditions du pays camarguais et
plus largement de la Provence.

Ce  salon,  devenu  un  incontournable,  réunit  chaque  année  près  de  150  exposants,  choisis
scrupuleusement par un comité de sélection, dans un décor féerique et une ambiance chaleureuse. Au
programme : des dégustations culinaires, des ateliers créatifs, des séances de dédicaces, des concerts et
bien d’autres animations.

De nombreux espaces de restauration seront installés sur place. Des navettes Hippomobiles gratuites
seront mises en place le samedi après-midi et le dimanche toute la journée pour relier le centre-ville
(place de la république) au Palais des congrès.

Pour découvrir tous les exposants, cliquez ici.

Du 23 au 27 novembre. De 10h à 20h les jeudi, samedi et dimanche, de 10h à 23h le vendredi,
et de 10h à 17h le lundi. 7€ (gratuit pour les moins de 12 ans,5€ pour les 12-18 ans, 3€ pour les
groupes de minimum 20 personnes).
Palais des congrès. 22 Avenue 1ʳᵉ division France Libre. Arles.

https://www.provenceprestige.com
https://www.arles.cci.fr
https://www.arles.cci.fr
https://www.provenceprestige.com/exposants/
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V.A.
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Beaucaire : But ouvre son nouveau magasin
de 1 157m2

L’enseigne d’équipement de la maison, But, a ouvert son nouveau magasin à Beaucaire, ce
mercredi 21 juin.

L’enseigne d’ameublement et d’électroménager a ouvert un magasin de 1 157 m2 (avec un dépôt déporté
de 700 m2) dans une zone proche du centre de Beaucaire, le mercredi 21 juin. But renforce ainsi sa
présence dans la région Occitanie en s’implantant aux côtés de nombreuses enseignes dans la zone des
Milliaires Genestet. Après Bagnols-sur-Cèze, Nîmes et Saint-Hilaire-de-Brethmas, ce quatrième magasin
dans le Gard vient consolider le maillage de But dans le département. L’enseigne dispose également de
magasins à Orange et Sorgues (zone Avignon-Nord).
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But, ZAC des Milliaires Genestet, Forum de Beaucaire, Beaucaire.
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Le Vaucluse, champion des réservations pour
les vacances

Le site  PAP (De Particulier  à  particulier)  vient  de  dévoiler  une étude*  sur  les  réservations  et  les
tendances pour l’été 2022. Il y apparaît que le Vaucluse est le département français qui enregistre la plus
forte hausse (+51,6%) des demandes de réservations pour la période du 1er juillet au 31 août 2022 par
rapport à la même période en 2019.
Dans ce classement (voir tableau ci-dessous), le Sud-Est est à la fête puisqu’il ‘truste’ les première place.
Seule la Dordogne (10e avec +11,8%) joue les trouble-fêtes dans ce top 10 où nos voisins de l’Ardèche (3e

avec +37,8%), de la Drôme (4e avec +24%), des Bouches-du-Rhône (5e avec +22,5%) et du Gard (6e avec
+21,2%) se distinguent également.  La Drôme présente également le plus fort taux d’occupation de

https://www.pap.fr/
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France, enregistré au 31 mai, avec 79%.
Dans le même temps, les départements de la façade ouest pâtissent de leur météo de l’an dernier. Les 10
départements ayant le plus chuté en termes de demandes de réservations sont ainsi tous situés sur le
littoral  ouest.  Et ce sont deux départements normands qui  enregistrent les plus fortes baisses :  le
Calvados avec -25,9% et la Manche avec -20,2%.

Cap vers le soleil
La météo particulièrement maussade durant l’été 2021 semble avoir incité les Français à privilégier les
destinations au soleil. Ce n’est donc pas un hasard si la Côte-d’Azur (+30,6%), la Corse (+20,3%) et le
Languedoc (+7,5%) affichent les plus fortes progressions régionales.
Côté campagne, la demande est en hausse de +22,1% par rapport à 2019. Une progression qui n’est
cependant pas homogène. Là encore, c’est le désir de soleil qui a dicté les choix de destinations, ce qui
explique les très bons résultats des départements du quart Sud-Est.
Ainsi, si la Dordogne conserve sa première place du classement en termes de volumes de réservations,
elle est désormais talonnée par le Vaucluse. Arrivent ensuite l’Ardèche, le Lot et la Drôme.
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Des tarifs proches de la Côte d’Azur
Avec un prix moyen de 1 848€ la semaine pour une maison, le Vaucluse affiche également les tarifs les
plus élevés des ‘destinations’ à la campagne. Loin devant la Drôme (1 538€ la semaine de location),
l’Ardèche (1 214€), la Dordogne (1 138€) et le Lot (1 074€). Le Vaucluse est aussi le département où les
prix ont le plus flambé : +11,9% par rapport à 2021.
De quoi afficher des tarifs supérieurs aux locations de maisons dans toutes les régions de montagne est
de n’être devancé, pour les zones littorales, que par la Côte d’Azur (2 078€) et la Corse (1 961€).

Covid, présidentielle, Ukraine… l’actualité a influencé le niveau des réservations
« Accusant un léger retard, à la fin du mois de janvier, par rapport à 2019, les demandes de réservations
ont dépassé celles de 2019 suite aux annonces gouvernementales sur la levée progressive des restrictions
sanitaires, explique de Particulier à particulier. Ce qui a permis aux Français qui avait du mal à se
projeter pour l’été, à commencer à organiser leurs vacances. Cette embellie n’aura été que de courte
durée, car dès la première semaine de mars 2022, on a assisté à une chute des réservations dans la
foulée des premières hausses spectaculaires des prix  de l’essence,  consécutivement à l’invasion de
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l’Ukraine par la Russie. S’en est suivie une période d’incertitude, entretenue par l’élection présidentielle.
Il aura donc fallu attendre la semaine de l’entre-deux tours de l’élection et la publication de plusieurs
sondages donnant un écart plus marqué qu’au soir du second tour, entre les deux candidats finalistes,
pour que la demande reparte. »
Au final, malgré ces événements, le niveau de réservations global en France au 31 mai affiche une
progression de +2,6% par rapport à 2019, notamment grâce un niveau de réservations très élevé en mai.

Il n’y en aura pas pour tout le monde
A ce  jour,  le  taux  moyen  d’occupation  pour  l’été  2022  s’élève  à  63,6%.  «  Le  choix  commence  à
s’amenuiser, prévient papvacances.fr. Ceux qui n’ont pas encore pris leurs dispositions, s’ils veulent avoir
plus de choix de destinations, devront se reporter sur les extrémités de l’été. A savoir début juillet et fin
août. »
Dans le détail, se sont surtout les semaines du 30 juillet (79%), du 6 août (86%) et du 13 août (78%) qui
présentent les plus forts taux d’occupation. Enfin, selon les types de zones, le niveau d’occupation reste
homogène – mer (65,1%), étranger (64,7%), campagne (64,5%) – à l’exception de la montagne (49,9%)
qui présente un écart important.

*Etude basée sur 194 616 demandes de réservations effectuées via le site PAP Vacances** entre le 1er
janvier et le 31 mai 2022 pour la période du jeudi 1er juillet au 31 août 2022 comparées aux réservations
enregistrées sur la même période de 2019 et aux tarifs de la même période en 2021.
** Pour les locations de vacances, PAP a créé en 2001, papvacances.fr. Avec 92 millions de pages vues
par an, PAP Vacances est devenu l’un des sites leaders des locations saisonnières en France.

Notaires de Vaucluse, plus de demandes que
d’offres, les biens à la vente se font rares !

La Chambre des notaires de Vaucluse vient de dévoiler les chiffres de l’immobilier. Le volume
de ventes a franchi les 20% et les prix ont augmenté de 7,8%. Le marché, boosté par des taux
d’intérêt historiquement bas et le retour de l’inflation n’est freiné que par le manque de biens
d’autant plus que ce sont les locaux qui détiennent à 90% le marché.

Le volume des ventes ? Pour une partie il est dopé par la Covid et le besoin d’un espace plus vaste avec
extérieur pour vivre en famille et télétravailler et, de l’autre par une méfiance en l’avenir économique
avec le retour de l’inflation due à l’augmentation des prix de l’énergie et des produits manufacturés.

La pierre, valeur refuge
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Et puis, depuis plus d’une décennie, les banques ne proposent pas de produits financiers attractifs et la
pierre  reste  attrayante  au  regard  des  taux  d’intérêts  encore  historiquement  bas.  Cependant,  si  la
situation peut sembler idyllique pour les vendeurs, elle se corse pour les acheteurs car les biens se font
rares et, mécaniquement, ce qui est rare devient cher.

Les banques toujours frileuses
Le bémol ? Les banques renforcent drastiquement les conditions d’accès au crédit. Quant aux jeunes ? Ils
ont tout intérêt à acheter lorsqu’ils le peuvent, les loyers pratiqués étant parfois du même montant qu’un
crédit souscrit mais pour cela, il faudra détenir un sésame : un CDI (Contrat à durée indéterminée) et un
apport personnel couvrant au moins les frais de notaires.

Copyright Freepik

Deux ans de plénitude notariale
Ainsi, cela fait deux ans que les transactions s’accélèrent, seul le manque de propositions de biens calme
le marché car «si l’on met en vente son bien, il faut être sûr de trouver, ensuite, chaussure à son pied,
prévient Jean-Baptiste Borel, notaire à Orange et président du GVEN (Groupement vauclusien d’expertise
notariale) car le marché est détenu à plus de 90% par des locaux qui rachètent dans le même village ou
juste à côté pour une détention du bien en moyenne de 10 ans.»

Ce qu’il faut savoir
«Pour l’acheteur comme pour l’investisseur c’est la localisation géographique du bien qui dicte sa loi et
délivrera le potentiel prix locatif. L’état de la toiture, les DPE (diagnostics de performance énergétique),
la  réglementation  environnementale  RE2020,  le  raccordement  au  tout  à  l’égout,  la  capacité  de
financement des travaux sont autant de points à examiner avec attention. D’ailleurs si l’acheteur n’a pas
prévu de budget travaux pour la mise aux normes -et entériné l’augmentation des matières premières
pour les fournitures de travaux- d’un bien à mettre à la location, il aura de grande chance de voir sa
demande de crédit retoquée par le banquier », spécifie Jean-Baptiste Borel.

Les prix au niveau national
«C’est la première fois que le nombre de transactions en France dépasse la barre du million avec 1,198
million de ventes, remarque Doris Nunez, président de la Chambre des notaires de Vaucluse à la tête de
165 notaires. 140m2 c’est la surface finançable d’une maison ancienne sur l’ensemble de la France avec
une mensualité de 1 300€ par mois pendant 20 ans et sans apport, soit l’achat de 8m2 par an.»

Le pouvoir d’achat immobilier diminue depuis 5 ans
«50m2 c’est  la  surface finançable  d’un appartement  ancien sur  l’ensemble  de la  France avec une
mensualité de 800€ par mois pendant 20 ans et sans apport, soit 4m2 par an. C’est une hausse de 9% par
an de l’indice de prix des maisons anciennes en France métropolitaine. C’est aussi un pouvoir d’achat
immobilier qui diminue au niveau national depuis 5 ans.»

Copyright Freepik

En Vaucluse ?
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«Même si en 2020 on enregistre une hausse de 7,8% des prix, ceux-ci restent raisonnables au regard des
prix  pratiqués  dans  les  départements  voisins  notamment  des  Bouches-du-Rhône,  note  Jean-Baptiste
Borel. Également le volume des ventes augmente, dopé par des taux d’intérêts bas faisant de 2019 une
année record avec 14 574 ventes enregistrées, contre 10 552 entre septembre 2019 et fin août 2020.»

Effet Covid
«L’effet Covid ? Il a été plus prononcé en Province que dans les grandes villes, avance Jean-Baptiste
Borel. Les habitants des grandes villes se cherchant, au printemps 2020, une maison avec jardin dans des
petits villages alentours, pourvoyeurs de biens accessibles. C’est le cas des Marseillais et des Lyonnais
qui  s’aventurent à Orange et  à  Valréas»  Ainsi,  en 2020,  malgré la  Covid,  13 881 ventes ont  été
enregistrées. Ce qui a séduit les nouveaux acheteurs ? La perspective de maisons plus vastes à des prix
abordables où l’on peut télétravailler. Ainsi, 7 898 ventes ont été enregistrées au premier semestre 2021.
La Chambre des notaires de Vaucluse observe même une augmentation des volumes de ventes de 20%
entre le 1er semestre 2020 et 2021.»

Comment ça se passe ?
«L’immobilier a connu un regain d’intérêt ces dernières années, peut-être également au travers des
émissions de décoration, d’achat et de vente. La pierre reste une valeur refuge, confirme Doris Nunez.
Les gens ont redouté à un moment de laisser leur argent en banque et ont purgé leurs assurances vies et
des placements peu rentables au profit de l’achat immobilier. » « Le marché sur Pernes-les-Fontaines
reste  très  actif  ainsi  que le  couloir  rhodanien,  tandis  que les  retraités  lorgnent  vers  le  Luberon»,
commente Jean-Baptiste Borel.

Qui vend, qui achète et quoi ?
Les atouts du marché vauclusien ? «Des prix peu élevés notamment par rapport à Aix-en-Provence ou ils
doublent  et  parfois  même  triplent,  détaille  Jean-Baptiste  Borel.  Les  Anglo-saxons  reviennent.  Des
parisiens sont arrivés, s’implantant définitivement et sans avoir besoin de souscrire un crédit, emportant
ainsi la décision du vendeur. Cela créé une hausse des prix. Cependant le Vaucluse reste accessible à
toutes les bourses,» tempère le notaire.
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De gauche à droite Jean-Baptiste Borel, Doris Nunez et Nicola Sismondini

Des familles à géométrie variable
«Le nombre  des membres d’une famille augmente puis les enfants devenus grands partent, le bien est
alors mis en vente pour mieux coller au besoin de ses habitants. Les personnes vieillissantes changent de
demeure pour préférer un plain-pied et n’hésitent pas, dorénavant, à faire construire. Ainsi les retraités
sont très actifs sur le marché vauclusien. Également la Covid a précipité les successions,  tous ces
changements ont aussi nourri, en partie, les transactions,» précise Doris Nunez. «Les propriétaires de
grand terrain sur lequel était implanté leur maison ont décidé d’allotir, reprend Nicola Sismondini, ce qui
fait que le prix du terrain à bâtir reste stable mais que le nombre de m2 se réduit.» Enfin les prix de
l’immobilier ne devraient pas s’envoler, le département restant une terre certes belle mais rurale à
l’économie modeste tournée vers l’agriculture et le tourisme ce qui n’offre pas, intrinsèquement, de
postes évolutifs et ambitieux à la jeunesse comme aux jeunes cadres originaires du territoire ou venant
de l’extérieur.
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Dans le détail

Les appartements anciens
«Le prix médian des appartements, a augmenté de 6,5% au 31 août 2021 pour s’établir
à 1 940 €/m² en Vaucluse, précise Nicola Sismondini, membre du GVEN et notaire à Vedène. Il était de 1
850 €/m² au 31 décembre 2019. C’est encore plus important pour les villes les plus peuplées ou proches
d’agglomérations,  avec une hausse de 10% pour Avignon pour un prix  médian au m² de 2 730 €
intramuros et 1 660 € extramuros.»

Les maisons anciennes
«C’est également vrai pour les maisons anciennes avec une hausse de 4,8% du prix médian qui s’établit
désormais à 240 000 € pour 105 m² de surface habitable et 600m² de terrain, contre 225 000 € pour la
même surface au 31 décembre 2019. Il semble d’ailleurs que cette hausse ait profité particulièrement
aux secteurs où les prix étaient les moins élevés, comme par exemple la Vallée du Rhône, idéalement
desservie par l’autoroute et le TGV.»

Terrains à bâtir
«Pour le marché des terrains à bâtir la hausse est seulement de 1,1%, s’établissant à 100 100€ pour 500
m² au 31 août 2021 contre 94 800€ pour 550 m², soit 200€/m² contre 170 €/m² auparavant, la hausse des
prix étant contrecarrée par la réduction des surfaces vendues. 127 000€, c’est le prix médian d’un terrain
à bâtir dans le Pays de Sorgues-Cavaillon ; c’est 91 300€ à Carpentras-Pernes ; 85 700€ en Vallée du
Rhône et 80 000€ en Haut-Vaucluse.»

Les appartements neufs
«Seuls les appartements neufs ont souffert de la situation de crise sanitaire avec une baisse de -4,1 %
avec un prix médian de 3 330 €/m² contre 3 390 €/m² avant la crise, mais cela peut s’expliquer aussi par
la vente de surfaces légèrement différentes.»

Pénurie de personnels
«Comme dans toutes les professions nous manquons de personnel qualifié ou formé,» a conclu Doris
Nunez, président de la Chambre des notaires de Vaucluse et notaire à l’Isle-sur-la-Sorgue.

Combien d’années faut-il travailler pour
acheter un logement ?
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Devenir propriétaire d’un logement est une étape importante dans la vie. Selon une enquête réalisée en
2020, l’accès à la propriété est jugé « essentiel ou important » par plus de 90 % des Français. Mais cet
objectif devient de nos jours de moins en moins accessible, en particulier dans certaines villes. Si vous
voulez acheter un appartement à Hong Kong, Paris ou Londres, vous devrez en effet consentir un effort
financier considérable.

Selon les données du dernier rapport d’UBS sur le risque de bulle immobilière, un employé hautement
qualifié du secteur des services doit travailler pendant en moyenne 17 ans pour s’offrir un logement de
60 m2 situé proche du centre à Paris. Il s’agit de la deuxième durée la plus élevée parmi la vingtaine de
métropoles étudiées, derrière Hong Kong, où il faut en moyenne 20 ans, et devant Londres (14 ans).

Comme le montre notre graphique, globalement, la situation s’est tendue sur la plupart des marchés
immobiliers à travers le monde. Pour certaines des villes listées ici, le risque de bulle immobilière est
même particulièrement élevé. Singapour est l’un des rares marchés à avoir réussi à détendre quelque
peu  la  situation  –  alors  qu’un  salarié  qualifié  devait  travailler  environ  16  ans  pour  se  payer  un
appartement près du centre en 2011, cette durée a diminué de trois ans en 2021.

De Tristan Gaudiaut pour Statista
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